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Vu le recours, enregistré sous le n°11007337 (n°757385) le 4 avril 2011 au secrétariat de la Cour nationale du droit d’asile, présenté par M. D., demeurant […]; 
M. D., de nationalité mauritanienne, demande à la Cour d’annuler la décision en date du 20 septembre 2010 par laquelle le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a rejeté sa demande d’asile, et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire ;

Ressortissant mauritanien d’origine soninké, il soutient qu’il est exposé dans son pays à des persécutions en raison de sa volonté de se libérer de la condition d’esclave dans laquelle il avait été maintenu depuis sa naissance ; il fait valoir qu’il est originaire de Boully dans la région du Guidimaka ; qu’il est né de parents esclaves ; qu’il a lui-même été placé au service d’un maître d’origine soninké pour lequel il a accompli des travaux des champs et des tâches domestiques ; qu’en plus des mauvais traitements reçus, il a été privé de ses droits élémentaires et n’a pu être scolarisé ; qu’en juillet 2008, une campagne de sensibilisation et d’information contre la pratique de l’esclavage a été menée par l’Alliance populaire progressiste (APP) dans son village ; qu’un ami, fils de notable, qui avait assisté à ces réunions, l’a alerté sur l’existence d’une loi criminalisant l’esclavage et de la possibilité pour lui de sortir de sa condition sociale avec l’aide d’associations dédiées à cet effet ; qu’avec le soutien de son ami, il s’est rendu au commissariat d’Ould Yengé pour porter plainte contre son maître ; que ce dernier a été convoqué au poste de police non pas pour être interpellé mais pour le récupérer ; qu’il a de fait été enfermé au domicile de son maître pendant un mois durant lequel il a subi des mauvais traitements ; qu’il a ensuite été affecté à des travaux domestiques afin de prévenir toute tentative de fuite ; qu’en février 2010, l’état de santé de son maître a justifié son évacuation sur Nouakchott ; qu’il a accompagné le malade et sa plus jeune épouse dans la capitale ; qu’il a alors sensibilisé à sa cause l’un des personnes venue visiter son maître ; qu’il a dans ce contexte pu gagner le Sénégal le 8 mars 2010 puis la France où il est arrivé le 25 mai 2010 ; 
Vu la décision attaquée ;

Vu, enregistré le 27 avril 2011, le dossier de demande d'asile, communiqué par le directeur général de l'OFPRA ;

 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole signé à New York le 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ;
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment son livre VII ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 2 septembre 2011 :
- le rapport de Mme Couture, rapporteur ;

- les observations de Me Diawara, conseil du requérant ;

- et les explications de M. D., assisté de M. Diawarra, interprète assermenté ;

Considérant qu'aux termes des stipulations du paragraphe A, 2° de l'article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole signé à New York le 31 janvier 1967, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui « craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays » ; 
Considérant qu’aux termes de l’article 10 d) de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne en date du 29 avril 2004, « un groupe est considéré comme un certain groupe social lorsque, en particulier, ses membres partagent une caractéristique innée ou une histoire commune qui ne peut être modifiée, ou encore une caractéristique ou une croyance à ce point essentielle pour l’identité ou la conscience qu’il ne devrait pas être exigé d’une personne qu’elle y renonce, et ce groupe a son identité propre dans le pays en question parce qu’il est perçu comme étant différent par la société environnante. En fonction des conditions qui prévalent dans le pays d’origine, un groupe social spécifique peut être un groupe dont les membres ont pour caractéristique commune une orientation sexuelle. L’orientation sexuelle ne peut pas s’entendre comme comprenant des actes réputés délictueux d’après la législation nationale des Etats membres » ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction et des propos particulièrement précis tenus en audience publique devant la Cour que M. D., de nationalité mauritanienne et d’origine soninké, a, comme ses parents, été placé au service d’un maître de même ethnie que lui ; qu’après avoir pris conscience, au contact d’amis particulièrement sensibles à la promotion des droits fondamentaux, de la situation d’esclavage dans laquelle il avait été réduit, il a vainement tenté, en juillet 2008, de déposer plainte contre son maître ; que ce dernier a pu le récupérer avec la complicité des autorités mauritaniennes, et, à titre de représailles, l’a confiné au domicile ; qu’il est finalement parvenu à s’enfuir, en mars 2010, à la faveur de l’hospitalisation de son maître ; qu’il est depuis l’objet de poursuites judiciaires dans son pays en raison d’une procédure fallacieuse engagée contre lui par son maître ; 
Considérant qu’en dépit de l’abolition de l’esclavage en Mauritanie en 1981 et de l’adoption en 2007 d’une loi criminalisant cette pratique à travers des sanctions pénales et pécuniaires, il résulte des informations actuelles, pertinentes et publiquement disponibles et notamment celles contenues dans le rapport de l’Assemblée générale des Nations Unies du  24 août 2010 intitulé « Rapport de la Rapporteuse spéciale sur les formes d’esclavage y compris leurs causes et leurs conséquences sur sa mission en Mauritanie » que les situations d’esclavage perdurent dans ce pays et que leurs auteurs sont rarement inquiétés ; qu’il appert en effet que l’opportunité des poursuites incombe à la police et aux tribunaux qui peuvent se montrer réticents à donner suite aux allégations des plaignants soit par un manque de connaissance du dispositif juridique, soit en raison des pressions de certaines communautés ou de certains groupes ; qu’ainsi M. D., conditionné dès la naissance dans un état de servitude hérité d’un système de castes, a manifesté sa volonté de s’extraire de la situation qui lui avait été imposée et ce dès qu’il a été en mesure de le faire ; que ce comportement regardé par une partie de la société mauritanienne comme transgressif à l’égard des coutumes de son pays lui a valu d’être injustement mis en cause dans une affaire judiciaire pour laquelle il est recherché dans son pays ; qu’il suit de là que M. D. doit être regardé comme appartenant à un groupe social dont les membres sont, en raison des caractéristiques communes qui le définissent aux yeux de la société mauritanienne, susceptibles d’être exposés à des persécutions contre lesquelles les autorités ne sont pas en mesure de les protéger ; qu’ainsi, le requérant, en raison de son appartenance à ce groupe social, et au regard de la plainte dont il fait l’objet en Mauritanie, craint donc avec raison, au sens des stipulations précitées de la convention de Genève susvisée, d’être persécuté en cas de retour dans son pays ; que, dès lors, M. D. est fondé à se prévaloir de la qualité de réfugié ;

D E C I D E :

Article 1er : 
La décision du directeur général de l’OFPRA en date du 20 septembre 2010 est annulée.

Article 2 : 
La qualité de réfugié est reconnue à M. D.
Article 3 : 
La présente décision sera notifiée à M. D. et au directeur général de l’OFPRA.

Délibéré après l'audience du 2 septembre 2011 où siégeaient :

- M. Krulic, président de section ;

- Mme De Castro-Cavalli, personnalité nommée par le haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ;

- Mme Lantigner, personnalité nommée par le vice-président du Conseil d’Etat ; 

Lu en audience publique le 23 septembre 2011
	Le président : 

J. Krulic 

	Le chef de service :

C. Pradel


La République mande et ordonne au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration en ce qui le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

La présente décision est susceptible d'un pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat qui, pour être recevable, doit être présenté par le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation et exercé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Elle est en outre susceptible d’un recours en révision devant la Cour nationale du droit d’asile dans le cas où il est soutenu que la décision de la juridiction a résulté d’une fraude. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois après que la fraude a été constatée. 

